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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL
DECISION DU PRESIDENT

Service : BMI

N°2023/69

Contrat de maintenance

Monsieur le Président,

Vu larticle L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
Communautaire au Président,

DECIDE

Article 1 : D’approuver avec le prestataire EINDEN - 211 avenue de Paris - 86 000
POITIERS - le renouvellement du contrat de maintenance annuel pour le logiciel
EPHOTO DAM, dont le paiement se fera sur présentation d’une facture, pour un
montant annuel du 24/03/2023 au 23/03/2024 de 1.055,19 € HT.

Article 2 : De signer le marché correspondant.
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésoriére

Principale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de ’exécution de la présente
decision.

Epinal, le 9 mars 2023
~ Le Président,

Michel HEINRICH



